
REPU;LIIrU! i'UPùL*1RE DU l3ENIt'l

PRESIDENCE DE LA FIEPUBLIQUE

VLI 1rordonnance No77-J2 du
de Ia Loi Fondarentale d

DECRET No81-92 du 24 liars 1981

portant créati;n du Comité National
de Supervision Ce la Conférence -Bilan
de I'Eco1e Nouveffe.

I

LE PRESIDENT DE LA REPUBL]QUE,
CHEF DË LIETAT, PRESIDENT DU

CONSE]L EXECUTIF NATION/.,L,

ÔQ

ôrepterobre 1 977 portant promulgation
a R;publique Populaire du Bénin,

W le décret N"8O-19 du 12 Février 1980 portant composition du
Conseil- Exécutif National et de son Comité Permanent,

DECRETE

ARTICI,E 1er - Il- est Supervision de 1a
Confé rene e-Bilan de

I.RTICLE 2 Lo composition du Comité est 1a suivante

BUREAU

- Présidcnt : C6marade MONTEIRO Arrland,

- 1er Vice-Président : Camarade ZCDEI.IOUGÀN Edouard,

- 2àmc. Vicc-Prési<1ent : Camar.ade , LI TRÂORE Moussa,

- ri-ip!,ortcurs : Camcracles - PLIY,, J r-,iJ,l ,

- OKOUDIOU Pi-erre-Clàver et

- C,OMEZ Michel,

- Secrétaires i Camarades - BEFIiNZ fN .ir. André et

c - j]OUNSA P.1errg-Claver.. 
-

MM'{BRES

créé un Comité I,iational de
lrEcole liouvel-1e.

-leCdeI

lous l-es lvlembres de la Commission detisation du Comité Central du Parti d
du Bénin,

onseiller Technique à
a République,

f rEns. igne.nent et de ItAlDhabé-
e la Réîolution Po1 ulaire'

lrEducation Nationale du Président
. ../ ...



Di rect eur
de Base,

-2-
G;néra} du llinistère des Enseignements Maternel

- fe Directeur Général du Ministère des Enseignenents l4oyens
Généra1 , Technique et Professionnef,

-1e Directeur Généra1 du Ministère de 1 'Ens i:i gnernent Supérieur
et de fa Recherche Scientifique,

l-e
et

le Di rec teulil,:néra1 du li{i-nistère 1a Jeu:resse et des Sports,
1 I Alphabéti s ation et de

de

defe Directeur G;néra1 du ÿlinistère
1a Culture Popirl aire,
Ie Directeur des Etudes et de la Planlfication du Ministère
des Enseignements L,atornel et de Base,

le Directeur cirs Etudes et de Ia. Pl-anification du }linistère
des Enseignements Iqoyens G5néraI , TccLuiique et Professionnel ,

Ie Directeur des Etudes et
de 1 I Alphabéti s ation et dc

le Directeur des Etudes et de l-a Pfanificati on
de 1'Enseignement Supériew et. de l-a Rcclrerche

le Directeur des Etudes et de Ia P]anificaticn
de la Jei:nesse et des Sports,

du liinistère
Sclentifique,
Cu Ministère

Pf a,nlfication rlu lt{lnlstère
J- ture Poi. ul.iire,

Propagande ,

et de

Sociafes.

fa
Cu

de
1a

- r.rn Cadre du Ministère des Finances,

- un CaCre du I'iinistère de lrlnforrnation ct cre tr-r

- un Cadre du ivli-nistère du P]an, de la St; i.istiqr,1g
l iAnalyse Econc:niquo et

- r:n Cadre du Iviinistère du lravail et de-q liff .-rires

/RT]CLE ] Le Comité a pour tâches

de faire la synthèse des documents envoyés oar Ie l/jlni stère
des Enseignements Iulaternel et de Base, fe i{inistère des Ensei-
gnements Moyens G4néra1 , Technique et Professionnel et Ie
Ministère de ltEnseignement Supérieur et <le la Recherche Scien-
tifique,

{e préparer \rn docurnent êe base ainsi qutun questionnaire qui
§eront dlscutés depulB Ia base Jusqu'au sommet,
drélabore.r un calendricr drorganisation du bilan et de
Ia liste des partici.pants à ]a Ç-orrf-érencc au ni.veau de
versité Nationafe du Bénin, du District, de ]a Provlnce
niveau national

revoi r
l rUni-
et au



t.

ARTICLE 4 - Le comité devra rendre coinpte au Frésident du
du Parti de Ia R5volution PopuJaire du Bénin
des travaux.

Comité Co
des concl

ntral

AX.TICLE 5 - Le présent décret sera publrd et comtnl.uriqué par-
t6üt-oüle soin sera. -

par Ie PrésiCent de Ia R,aP

Chef de ltEt;rt, Président d
Exécutif National,

Fait à COTO]{OU, fc 24 l{ars 1981

ublique,
r-r Conseil, /

Ampliations : PR 8 - CC du PRPB
SGG4-SPD2- ,,utres l'Tini stère
et Membre s du Bure au + iviembre s d

Matiri eu KEIiEKOU
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